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ARTICLE 1 BUTS DE LA CONVENTION C

1.01 Les buts de la présente convention sont de déter-
miner des heures de travail, la rémunération et

gM des conditions de travail et de prévoir une procé-
4, VE dure de rglement des griefs pouvant surgir pendant
A sa durée.

2.1.02 Les parties conviennent qu'il n'y aura aucune dis-
7 crimination contre aucun employé à cause de sa race,

gs religion, couleur, sexe, origine nationale, idéolo-
ot gie politique ou participation aux activités syndi-

| // cales.

ARTICLE 2 RECONNAISSANCE SYNDICALE ;

2.01 L'Employeur reconnait que le syndicat Québécois de
l'Imprimerie et des Communications local 145 (an-
térieurement l'Union Typographique Jacques Cartier)
a été dûment accrédité par le Commissaire enquêteur
le 10 mai 1977 comme étant le seul et unique agent
négociateur de tous les employés visés par l'accré-
ditation.

WX

2.02 L'Employeur convient de n'employer que des membres
de l'Union y compris les contremaîtres, pour exécu-

& ter tout le travail inclus dans la juridiction
: de l'Union telle que déterminée à la présente Con-

vention Collective.

2.03 Tout nouvel employé non membre de l'Union doit immé-
diatement soumettre à l'Union une demande d'adhésion
comme membre et l'Union doit lui émettre immédia-
tement un permis de travail; tel employé, s'il est

oP compagnon est alors sujet a une période probation
a) de trente (30) jours ouvrés à l'expiration de la-
= quelle, s'il est qualifié, il doit devenir membre
2 de l'Union. Da demande d'adhésion peut être refusée
fa 7 par l'Union, laquelle doit expliquer son refus par
Fa écrit dans les cing (5) jours de la demande de l'Enm-
» ployeur a cet effet. Ces employés en probation paie-
= ront la cotisation syndicale à l'Union au début de

leur emploi. Au cours de la période de probation
ci-haut mentionné, l'employé bénéficie de toutes les
dispositions de la présente Convention, sauf qu il
est sujet à congédiement sans pouvoir recourir à;fla
procédure de réglement de grief.

2.04 L'Employeur s'engage à retenir, pour la durée de la
présente Convention, chaque semaine, sur la paye de
tout employé régi par la présente Convention le mon-
tant de la cotisation syndicale, déterminé par l'U-
nion, dû par tel employé à l'Union et l'Union s'obli-
ge à fournir à l'Imployeur les avis de cotisations
imposés un mois à l'avance. Les cotisations ainsi
retenies par l'Employepr, de même qu'une liste dé-
taillée des cotisants, leur noms fonctions et salai-
re pour un certain mois devront être remises à l'U-
nion avant le dixième (10e) jour de mois suivant,
au plus tard.
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ARTICLE 3

3.01 =
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JURIDICTION

Toutes les opérations d'expédition ä partir du

produit imprimé à la sortie de la plieuse des pres-
ses jusqu'au chargement des camions inclusivement,

faites avec les présent procédés ou équipements ou
toutes substitutions ou évolutions de tels procé-

dés ou équipements sont de la juridiction de l'U-
nion et l'unité appropriés de négociation est com-
osée de tous les employés occasionnels. Lé tra-

DeTeSre de la Juri-
diction de l'Union.

Pour la durée de cette convention, l'employeyr con-

sent à ne conclure aucune entente verbale ou écrite
avec une tierce partie dans le but d'exécuter du
travail qui lui est confié inclus dans la juridic-
tion de l'Union sauf dans les cas suivants:
a) en cas d'urgence, lorsqu'un bris de machinerie

ou d'équipement ou une pénurie de matériaux ren-

dent impossible la fabrication partielle ou tota-

le d'un produit; È

b) lorsqu'il n'a pas l'équipement requis pour accom-
plir une partie du travail;

c) en cas de pénurie de main-d'oeuvre régulière qua-
lifiée est disponible pour l'Employeyr y com-
pris le-cas ol les employés refusent de faire
du temps supplémentaire ou le cas où l'Union ne
peut founir le personnel requis;

d) lorsque le délai requis en nécessite l'exécu-:

tion dans l'immédiat et ne permet pas à l'Emplo-

yeur de la faire exécuter par ses employés;

e) quand l'entente originale entre le client et l'Em-
ployeur prévoit qu'une partie du travail sera’ fai-

te ici ou ailleurs. Rien dans le présent arti-
cle n'a pour but d'empêcher l'Employeur d'accep-
ter du travail apporté par un client et partiel-
lement exécuté ailleurs dans le but d'en faire
une partie et/ou d'en continuer l'ecécution.

Aucune mise à pied des employés réguliers ne doit
résulter lorsque l'Employeur confie du travail a des
sous traîtants comme susdit.

Tout travail d'entretidn général et de réparations

générales de l'équipement de l'expédition doit être

fait par les employés; dans les cas de travaux d'en-

tretion spécialisé ou de réparations nécessitant une

expertise particulière, ou dans le cas d'urgence ou
en l'absence (ou insuffissance) d'employés qualifiés
ou compétents pour accomplér le travail d'entretien

ou de réparation requiert des outils et de l'équi-
pement non normalement utilisés par les employés dans
l'exercice de leurs fonctions l'Employeur peut re-

courir aux services d'entreprises ou de personnes

extérieures. L'Employeur peut également utiliser les be’
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- services d'entretion et de réparation fournis par
le manufacturier ou le bailleur comme partie des ser-
vices stradard inclus au contrat d'achat ou de lo-
cation de la machinerie, de l'équipement ou des sys-
témes.

LETTRE D'ENTENTE
 

+

Egalement les parties convætnnent de maintenir la
pratique actuelle en ce qui a trait au chargement su. Lcksigms

u des camions à l'expédition.

20 :
. p&- SA Sous réserve de ce qui présède l'Employeur convient
™ que les présosés d'un client ne peuvent opérer l'é-

quipement de l'Employeur.

de Peu. é Quy api affoesfre tho Cores fligpe ous pili Jeut 7)

ARTICLE 4 7 TIVITES SYNCICALES5 ox, M Se, or
 

4.01 Le Maitre de Chapelle et ses assistants sont des

représentants de l'Union et ne doivent pas être
sujets à des menaces de disciplines et de discrimi-
nations et/ou aux disciplines et discriminations par
l'Employeur dans l'exécution de leurs fonctions,
dans les limites des termes de cette Convention ou
les directives de l'Union.

ï
i
t

yo Pour fins d'application de cette présente Conven-
tion Collective, l'Employeur reconnaît un Maître

de Chapelle et dfns. assistants, soit un représen-
tant par chiffre, ét en l'absence de ceux-ci leurs
remplaçants.

4.02 Avec l'autorisation du contremaître, immédiat ou
en l'absence de ce dernier, de l'assistant qui
le remplace, le Maître de Chapelle et les assis-.,
tants maître de Chapelle, peuvent, sans perte de!
salaire, s'occuper des affaires de l'Union durant

les heures de travail; le refus de telle autori-
sation doit être justifié raisonnablement.

L'Employeur convient d'accorder au Maître de Chapel-

le, dans perte de salaire, l'équivalent de trois (3)
journées par mois de calendrier pour vaquer aux af-

faires de l'Union dans l'atelier; ces journées ou
l'équivalent sont prises à un moment convenu entre
le Maître de Chapelle et le contremaître.

4.03 Une réunion d'atelier de (30) minutes est permise

chaque mois, sans perte de salaire, pour chacune des

équipes de chaque département à un moment convenu en-
tre le Maitre de Chapelle et le contremaitre. Il
est entendu que cette réunion doit être tenue de

façon à ne pas interrompre la production des autres
départements.
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5.01
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L'Union peut afficher sur un tableau installé par
l'employeur à un endroit approprié les avis et commu-

nications que celle-ci doit faire à ses membres;’ ces

avis et communications doivent être signés par un
représentant autorisé par l'Union. ;

L'Employeur met à la disposition du Maître de Cha-
pelle un bureau sur les lieux du travail.

;

Les officiers accrédités de l'Union ont droit d'ac-
cès à l'établissement de l'Employeur aprês l'avoir
avisé. :

Afin de permettre a tous ses employés de se familia-

riser avec leurs engagements et droits vis-a-vis
l'Employeur, ce dernier s'engage à remettre une co-

pie de la présente Convention (format livre de poche)

à chacun d'eux, ceci dans les soicante (60) jours

de la date de signature. Une copie sera aussi remi-
se à tout nouvel employé à son entrée au servicelde
l'Employeur. j

of

Les représentants de l'Union peuvent s'absenter *

sans solde ou changer d'équipe afin de participer

aux activités de l'Union à condition qu'ils soient
remplacés si le contremaître le juge nécessaire.
De plus, cette demande d'absence doit être faite
au contremäître, au moins 24 heures ä l'avance a.

moins de circonstance spéciales. ;
k

Tout employé choisi pour représenter l'Union lors
d'activités syndicales à l'extérieur de l'entreprise,
tels congrès, colloque, peut à cette fin s'absenter

de son travail sans solde. L'Union doit, au moins
sept (7) jours avant le début de l'absence, à moins

de circonstances incontrôlables, donner avis écrit
à l'Employeur mentionnant le (s) nom (s) de son ou
ses représentant (s) de même que la durée de l'ab-
sence et identifiant les activités syndicales en‘cau-

se. Il est entendu que le nombre d'employés absents
a la foils en vertu de la présente disposition ne doit
pas excéder deux (2).

‘

Pour la négociation ou la conciliation de la Conven-
tion, deux (2) employés représentant l'Union soit li-

bérés dans perte de salaire régulier pourparticiper
aux rencontres avec l"'Employeur; ces libérations
se font selon la pratique actuelles. !

;
DROITS DE LA DIRECTION §

Le droit de gérer, d'administrer et de diriger ses
affaires et son personnel appartient a l'Employeur;

dans l'exercice de ce droit l'Employeur ne doit pas
contrevenir aux dispositions de la présente Conven-

. . Ÿ
tion ¢

L'Employeur exerce son droit de direction immédia-
te vis-à-vis le personnel par l'entremise exclusive

du contremaître. Des assistants peuvent être nom-

mer pour diriger le travail et seconder le contre-

maître, mais seul le contremaître peut embaucher et
discipliner les employés. !

Le contremaître peut congédier ou autrement disci-
UIE

pliner.
Nr

S
A
s
e
t
e

p
e
t
e
C
A
R
T

 



 

5.03 gl.

Pat

5.04 eu

5.05

CN

ARTICLE 6

6.01 .

OL
7

6.02

W64,

a) pour incompétence;

b) pour négligence dans l'accomplissement des
devoirs et fonctions;

c) pour violation des règlements d'ateliers qui
doivent toujours être affichés bien en vue et

ne doitvent en aucune façon restreindre les
droits civils des employés.

d) pour réduire le personnel selon les dispositions

de l'article 11.

Le contremaître et ses assistants, s'il y a lieu,

qui exécutent du travail tombant sous la juridic-
tion de l'Union sont régis par cette Convention 5

¥

Il est recunnu que le contremaître est le juge de

la compétence des employés. :

Au service d'entretien (concierge) l'Employeur exer-

ce son droit de direction immédiate vis-a-vis les
employés par l'entremise du directeur de production
ou d'un de ses représentants.

RECRUTEMENT DU PERSONNEL

L'Union s'engage à fournir selon ses disponibili-
tés, les employés compétents nécessaires pour satis-
faire aux besoins de l'Employeur. :

L'Employeur doit soumettre à l'Union ses demande;
de personnel.
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Lorsqu'il s'agit d'embaucher un nouvel employé pour
combler un emploi régulier l'Employeur s'adresse à
l'Union. Si dans les quinze (15) jours suivants,

l'Union n'a pas avisé l'Employeur qu'elle pourra

dans ledit délai fournir l'employé dompétent requis
pour l'emploi régulier ou fait défaut, dans le même
déla, de fournir un tel employé, l'Employeur peut
alors embaucher l'employé d'autres sources. Ce der-

nier étant alors assujetti a la disposition 2.03.

Si l'Employeur déclare non acceptables tous et cha-
cun des candidats proposés par l'Union, il doit en
aviser l'union. Si l'Employeur refuse à plusieurs

reprises tous les candidats proposés par l'Union a-

vant de leur faire commencer leur période de proba-

tion, l'Union peut alors exiger des justifications
écrites et si elle n'est pas satisfaites, elle =

peut faire un grief conformément à la procédure pré-
vue à la présente. :

Il est entendu que si dans le délai de quinze (15)
jours prévu ci-haut, l'union fournit à l'Emplo- ’

yeur l'employé comtétant requis compagnon, mais que

ce dernier ne peut commencer à travailler immédia-
tement, l'Employeur accorde à cet employé un délai
pour se présenter au travail, tel délai étant celui

convenu entre eux ou, à défaut d'entente à ce su-
jet, tel délai se terminant à l'expiration d'une

période de trente (30) jours à compter de la demande
~~

faite par l'Employeur à l'Union en vertu des disposi-

tions qui précèdent; si l'employé fait défaut de se
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présenter au travail dans le délai prescrit, son em-
bauchage est considéré non existant et l'Employeur
peut alors embaucher d'autres sources. Lorsque l'Em- |
ployeur embauche d'autres sources selon ce qui pré-
cède, l'employé est alors assujetti äà la disposition

2.03.

Tout nouvel employé est en période de probation en
confirmité de ce qui suit: ,!

a) si l'Union fournit un employé compagnon, sa

période de probation est de 25 jours ouvrés;

o
m
v
w

si l'Union fournit un apprenti, sa période de

probation est de 45 jours ouvrés;

s À
si l'union fournit un candidat à l'apprentis-'
sage, ou un faide- éditeun, sa période de proba-

tion est de 120 jours ouvrés; |

LS

qe 7) si l'apPrenti ou le candidat à l'apprentissage,

6.04

ob

ou l'aide= éditeur est recruté par lEmployeur
sans passer par l'intermédiaire de l'Union, sa

période de probation est de 120 jours ouvrés;

Durant cette période de probation, l'employé eut
être congédié sans avoir droit de grief.

L'employé ainsi embauché d'une source autre que l'U-
nion doit immédiatement soumettre à l'Union une de-
mande d'adhésion comme membre, et l'Union doit lui
émettre immédiatement un permis de travail confor-

mément à l'article 2.02 de la présente Convention
Collective. |

6.05 yat Employeur a la discrétion pour rencontrer ses

a,
Lp

; |

CAopfe.

besoins de production, dont le remplacement d'em-

i

ployés absents, d'embaucher des employés a temps par-
tiel sur une base réguliëre ou occasionnelle. Ces
employés ne sont pas régis par les termes de la

convention collective, peuvent être remerciés de leur Sf
a—service sans avis ni délai mais sont cependant sou-

mis au paiement de la cotisation syndicale et ont
droit au salaire prévu pour eux dans la présente

convention. L'Employeur n'est pas tenu de faire au
Syndicat des demandes ‘de personnel pour ces emplo-

yés. :

Les employés a Temps Partiel ont droit pour chaque
-

jour de travail complet à une prime quotidienne de

54100] dollars; cette prime remplace et englobe tous
les avantages sociaux sans exception, tels que, sans

les limites les congés spéciaux, les congés annuels,
les bénéfices de prévoyance collective etc... Cette

prime est ajourée à la paie de l'employé. |

=X



ARTICLE 7

7.01
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Quand un employé ne se rapporte pas au début de
sa période de travail sans avoir justifié au préala-
ble son retard, il pourra être remplacé et perdre

son unité de travail car il y a obligation d'emplo-
yer des substituts pour l'unité complète.

PERFECTIONNEMENT ET FORMATION PROFESSIONNELLE ep

Les parties reconnaissant le nécessité du perfec-

tionnement professionnel des employés, s'obligent äà
coopérer afin de réaliser tel perfectionnement, par-

ticuliërement en participant aux programmes qui se-
ront établis à cette fin.

Particulièrement, l'Employeur déclare qu'il coopé-
rera avec le Service de la Main d'Oeuvre du Canada

et le Ministère du Travail du Québec dans le but de
faciliter aux employés les coyrs de perfectionne-;

ment prévus par les deux organismes susdits. i.
}

Un Comité formé d'u minimum de trois (3) représentants
de l'Union et d'un minimum de trois (3) représentants
de l'Employeur sera constitué dans le but d'établir

et d'administrer les programmes de perfectionnement.
En choisissant les employés qui participeront aux dits
programmes de perfectionnement, le Comité doit ac-

corder la préférence aux employés prioritaires äà
moins qu'il n'établisse qu'ils ne possëdent par les
qualifications et aptitudes requises ou que certains
facteurs pertinents empécheraient de retehir la can-

didature de l'umployé pour le programme de perfec-
tionnement. La décision du Comité est finale.

L'Employé;A& rembourse à tout employé régulier qui
en formule la demande, par l'intermédiaire du co-

mité susdit, si telle demande est agréée par l'Emplo-

yeur, la totalité des frais d'inscription et de sco-
larité de tout cours d'études approuvé au préala-
ble par l'Employeur qui est en relation avec la natu-
re du travail exécuté par ledit employé ou qui
peut lui permettre d'accéder à une fonction supé-
rieure, à la condition que l'employé asiste à au

moins 75% des cours et obtienne un certifivat de réus-
site.

Si un employé est requis par l'Employeur de suivre
un cours d'étude, par l'intermédiaire du Comité sus-
dit, les frais d'inscription et de scolarité sont com-

plètement payés par l'Employeur; si ces cours ont

lieu durant les heures de travail, il n'y aura pas
de retenue de salaire et l'employé ne sera pas tenu
de remettre en temps les périodes de cours; si ces
cours ont lieu en dehours des heures réguliëres de
travail, l'employé se doit d'y participer sans
que l'Employeur soit obligé de payer a untaux au-
tre que celui des heures réguliéres de travail.

Si l'application du présent article nécessite des
dépenses (frais de séjour, frais de voyage) ou

pi s0-

r
m
—

P
E
U

m
m

P
R



 

ARTICLE 8

8. 01

.02

.03

|
|

entraîne des dérogations à la présente Convention,
celles-ci devraient être convenues entre l' Emplo-
yeur, l'Union et l'Employé, l'Employeur reconnait ä
l'employé le droit de rejuser de suivre de tels cours

pour des motifs sérieux, au jugement du Comité.

ot

APPRENTISSAGE almo LAOu, neuf ave Zon |
Les apprentis sont rémunérés selon l'échelle de
salaire, apparaissant en annexe et ils bénéficient
de toutes les conditions de travail qui y sont pré-
vues.
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Formation du Comité
 

a) Un comité conjoint d'apprentissage composé d'un

nombre égal de représentants de l'Union et de:
l'Employeur sera constitué par les parties à
cette entente.

b) Chaque partie peut s'adjoindre une personne de

l'extérieur habilitée à la conseiller et, si
nécessaire, peut inviter l'employé impliqué
dans le sujet discuté.
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Rôle du Comité
 

Le rôle de ‘ce Comité est notamment:

a) d'établir un programme d'apprentissage permet-

tant à l'apprenti d'apprendre et de se perfec-
tionner en pratique dans les différentes fonc-
tions qu'il est appelé à exercer chez l' Emplo-
yeur à l'intérieur de son métier;

b) de varier ledit programme d'apprentissage de
façon à faire face aux problèmes soulevés par
la diversité de l'équipement et aux développe-
ments technologiques pertinents au travail efT
fectué par l'Employeur;

c) de s'assurer que l'apprenti est exposé aux dif-

férentes fonctions sous la supervision du contre-

maître ou d'un compagnon, le tout avec la coopé-

ration du Maître de Chapelle, afin de lui donner

1" opportunité d'apprendre son métier en progres-
sant à l'intérieur .de toutes les phases du pro-
gramme d'apprentissage; i

d) d'évaluer les nouveaux employés comme apprenti et

de recommander si l'imployé doit être admis comme
tel au-delä de la période de probation;

e) d'évaluer l'évolution, le rendement et le progrès

accompli par l'apprenti de façon réguliëre et de

recommander si la durée de l'apprentissage doit
être accélérée ou ralentie selon le cas; j
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f) de déterminer les qualifications et exigences
d'embauchage pour les apprentis;

g) modifier l'application des dispositions de la

présente convention à des fins d'apprentissage,
lorsque cela est requis, en transférant par

exemple, les employés d'une équipe à une autre
+ou d'une tâche à une autre. :

Si l'Employeur décide de congédier, exclusivement

pour incompétence, un apprenti qui a terminé sa pé-
riode de probation, cette décision doit être sou-
mise au Comité pour ratification. Si la décision
de l'Employeur est ratifiée, le congédiement ne
peut être contesté. Si le Comité rejéte la décision
de congédier, le congédiement est annulé. Enfin,

si le Comité n'en arrive pas a une désision majo-
ritaire, le congédiement est maintenu et il peut.
être contesté selon la procédure de grief.

+

Rencontre du Comité

Le COmité se rencontre selon les besoins ou äà la
demande de l'une ou l'autre des parties.

Décision du Comité

Toutes décision du Comité d'apprentissage est ren-

due par une décision majoritaire des membres dudit
Comité et doit être mise en vigueur par l'Employeur.
Telle décision ne peut faire l'objet d'un grief.

Toute matière sur laquelle le Comité a autorité et

sur laquelle le Comité n'en arrive pas à une décision
majoritaire, relève de l'autorité de l'Employeur jus-
qu'à ce qu'un arbitre ait statué sur l'impasse; ce
grief est soumis à une procédure accélérée d'ar-
bitrage.

Enfin toute matière impliquant directement des dé-
boursés et sur laquelle le Comité n'en arrive pas ä

une désicion majoritaire, relève de la seule autori-

té de l'Employeur et ne peut être l'objet d'un grief
-

ni non plus être soumise à l'arbitrage.

Durée de l'apprentissage

Les apprentis sont enregistrés à l'Union et doivent

compléter un apprentissage de quatre (4) ans, y com-
pris la durée de la période de probation avant d'ê-
tre admis membre compagnons de l'Union. .

L'apprenti progresse automatiquement dans l'échel-

le d'apprentissage à moins que le Comité d'apprentis-
sage n'en décide autrement en vertu de l'article
8.03 e). -

+
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8.08 Calcul de l'apprentissage

La durée de l'apprentissage se calcule selon le

temps passé à cet apprentissage; cependant si un
' apprenti est en absence autoriés (mise à pieds, va-

cances, maladie, etc.) pour une période excédant six
(6) semaines à l'intérieur d'une année de calendrier,

le comité décide si telle absence entraine ou non un
délai dans la progression dans l'échelle d' appren-

tissage. yo
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®8.09 Cours

Lorsqu'un apprenti, suivant la recommandation du

Comité d'apprentissage, suit des cours pendant ses
heures de travail, il ne subit pas de diminution de

salaire et n'est pas tenu de remettre ses heures a
l'Employeur.

8.10 Un apprenti ne peut détenir de priorité que confor-

mément aux règlements de l'Union.

  

   
   

   

  

8.11 : Il- est convenu que l'Employeur n'est pas tenu de re
mercier de ses services aucun apprenti ad son emploi
à la date de la signature des présentes i le nom-

Veeretespro ortions établies 8.07; cepen-
da adveña rontapensar,Lon

pot apprentis”séftmisàpiedjusqu*}-ce que lesdites
N A proportions soient respectées.Ilest également en-

“tenduque 1° Employeur ne péut ajouter de nouveaux
apprentis jusqu'à ce que les proportions prévues ä
8.07 du présent article soient atteintes sauf si
l'Union ne peut fournir läà-pain-d'Oeuvre requise
dansles délais prévus à la présente.

 

8.12 Les apprentis ont droit à la même protection que
les compagnons et sont régis par les même règlements

tv d'atelier et par les mémes conditions et heures de

travail.
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de 8 7ARTICLE 9 - CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES 1

9,01 Advenant que L'Employeur décide d'installer de
L'équipement automatique ou Clgretronique à Etre
utilisé par des employés négis par La présente ;

~ Convention et que cette installation puisse Etre La
cause de mise à pied d'employés réguliers, il doit |
avisen L'Union à cet égard entre Le quatre-vingt-
dixième et Le soixantième Joux précédant L'instatla-
tion dudit équipement. Si L'Union en formule La ©
demande par écrit dans Les quinze (15) jours suivant
La date de L'avis mentionné ci-dessus, deux (2)
représentants de chacune des parties se nencontreront
dans Les buts suivants: “ be

a) d' identifien et d'Evaluer Les effets que pourraient
avoir L'installation du nouvel équipement poux at,
Les employés néguliens au service de L'Employeur;

b) de déterminer La possibilité de formation, d' en-
traînement ou de recyclage des employés pouvant +
être concernés ou toute autre mesure mutuellement;
convenable aux parties. ‘ a4ur

Wi

9.02 Si un nouvel équipement devait Etre installé avant yi
l'expiration du détai de soixante (60) jours de La I
date de L'avis mentionné à La clause 8.01 ci-dessus,
aucun employë ne peut être mis à pied avant L' expina-
tion dudit délai de soixante (60) jours. *

9.03 Si L'installation du nouvel équipement est La cause :
d'une réduction des employés néguliens, L'Employeun,
sans préjudice à tous ses droits, procède de La
gaçon suivante:

a) Les employés sont mis à pied confonnément aux ;
dispositions de L'anticle 11 de cette Convention.

b) Les employés mis à pied recevront une indemnité
équivalant à une (1) semaine régulière de travail:
pour chaque six (6) mois de travail négulienr chezt
L'Employeur depuis £a date de Leur dernier embau- :
chage. Seul Les employes réguliers à L'emploi de
L'Employeur à La date de signature de cette i
Convention ont droit de recevoir cette indemnité.

ec) Ladite indemnité est payée par versements hebdo-
madaires consécutifs, chacun correspondant au
salaire d'une semaine régulière de travail et Le
nombre de semaines accordées. Le premier versement
est effectué une semaine après Le départ de L'emp£oyë;

he mete ew———

d) un employé peut aussi choisir de recevoir :
paiement de Ladite indemnité en un seul ven-
sement d'une des façons suivantes : ï

I - Lors de sa mise à pied, s'il renonce à ses $
dhoits d'ancienneté;

IT - à L'expiration du délai pendant Lequel il a ba.
droit a cette tndemité; i

111 - à L'expiration de La période pendant Laquelle
Al a droit à L'assurance-chômage;

IV - ultérieurement mais au plus tard La cinquante|
deuxième (52e) semaine suivant sa mise à pied.
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e) si un employé nevient au travail avant Le
paiement de toutes Les allocations prévues ci-
dessus, Le paiement desdites allocations cesse
immédiatement; 44, suite à ce rappel, l'employé
revenu au thavail est à nreuveau mis à pied, il

- ‘Reçoit Le patement des allocations encore à son
crédit. Ve plus, si cette nouvelle mise à pied

pv résulte des dispositions de La clause 9.01 c4i-
/ dessus, L'employé a droit au paiement addition-

nel d'allocations conrespondant à sa dernière
période d'emploi régulier chez L'Employeux.

12 est bien entendu que Le fait d'agir comme
substitut ne constitue pas.un retour au travail
selon Les dispositions du premier paragraphe du
présent alinéa el);

§) Les employés devant Etre mis ad pied selon Les
dispositions de cet article en seront avisés
par Écrit, avec copie à L'Union au moins quatre

1e (4) semaines avant La date prévue pour Leur
vd mise à pied.

9.04 Dans Les cas de mises à pied d'apprentis à cause de :
changements technologiques, L'apprentissage est

gu CONsidEnE comme poursuivi 84 L'apprenti désire
demeurer sur La Liste des employés de L'Employeur a
condition que l'interruption de L'apprentissage ne
dépasse pas deux (2) mois ou que Le Comité conjoint
d'apprentissage en décide autrement.

o
y9.0 Aucun employé négulien au service de L'Employeun Le

27janvier 1976 ne sena mis à pied pan suite de
changements Lechnokogiques.

ARTICLE 10 ANCIENNETE & PRIORITE

10.01 L'ancienneté signifie La durée de service d'un
employé chez L'Employeur et elle n'a d'application
que pour Le caleul des avantages sociaux ou bénéfices.
marginaux prévus à La présente Convention.

10.02 L'ancienneté contintæ de s'accumuler pendant Les
absences suivantes :

a) pendant Les absences, avec ou sans 4soûde, prévues
à La présente Convention;

’

b) pendant Les absences pour cause de maladie ou
d'accident non industriel pour une durée égale
à l'ancienneté qu'il détenait au moment de sa
maladie ou Lons de son accident, jusqu'à concuxr-
nence de vingt-quatre (24) mois;

:- a) pendant Les absences dues à des maladies ou |
des accidents industriels jusqu'à ce que La ;
Commisston des Accidents de travail déclare que!
L'employë souffre d'une incapacité permanente :
qui Le rend inapte à exécuter ses fonctions

Honmales.

10.03 Un employé perd tous ses droits d'ancienneté et cesse
d'Etre un employé de L'Employeur dans Les cas suivants:

.
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a) congédiement pour cause juste et naisonnable;

b) démission volontaire;

ce) après une absence à cause de maladie ou
,, d'accident non industriel dépassant L'ancien-

" neté qu'il détenait au début de sa maladie
ou Lors de son accident jusqu'à concurrence de
vingt-quatre (24) mois ou plus d'ancienneté;
cependant pour tous Les employés ayant vingt-
quatre (24) mois ou plus d'ancienneté, L'ancien-
neté cesse de s'accumuler mais est maintenue
dans Les absences pour maladie ou accident &
dépassant vingt-quatre (24) mois. _

i

d) Lonsqu'un employé est mis a pied et n'est pas
rappelé au travail dans un emploi négulien
dans son département en dedans d'une période
égale à 40n ancienneté avant sa mise-à-pied,
jusqu'à concurrence de douze (12) mois.

e) Lonsque L'employe ne retourne pas au travail
dans Les dix (10) jours ouvrables d'un avis de
rappel pour une situation régulière dans son
département qui Lui est adressé par courrier
recommande à La dernière adresse connue par
L'Employeur avec copie à L'Union.

4) Lorsque La Commission des Accidents de Travail
déclane l'employé inapte à exéouter ses fonc-
dions normales en permanence.

10.04 LA phHiONilé signifie Le privilège nésultant du rang
. qu'occupe un employé sur La Liste des employés de

psd L'Employeur. Les compagnons, Les apprentis ainsi
que Les aides-expéditeurs constituent des groupes

LS , de priorité séparés.

10.05 Subordonnément au travail nésenvé exclusivement aux
emp£oyës régis par Le système de compagnonnage et
d'apprentissage, La priorité, à moins d'avoir d'autres
applications spécifiques et bien déterminées dans
La présente Convention, s'applique de La façon
et pour Les fins suivantes, à L'intérieur du départe-
ment de L'expédition:

L | a) pour Le choix d'équipe Lorsque Les heures de
0 travail sont modi{iées ;

b) pour La réclamation du travail avec de nouvelles
Équipes ;

c) pour Le choix dans Le calendrier de vacances;

d) dans Le cas de réduction de personnel dans La
classification et dans Le cas de rappel au
travail dans La classification. IL est bien
entendu que L'application de La priorité de L'ap
phrenti est, saut quant aux alin&as ec) et d) ci-
haut, subordonnée au programme de formation
établi.

10.06 Au cours du mois de mars ou d'avril de chaque année,
AL y a, à L'intérieur du département de L'expédition
application générale de La priorité pour Le choix

ou d'équipe, même si Les heures de travail ne sont pas
/ alors modifiées; tel choix entre en vigueur Le

premier Lundi de mai.
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10.07

ARTICLE 11

11.01

6

11.02

be

11.03

de
11.04

%

11:05

or

Le document ci-joint à titre d'annexe indique
l'ancienneté et La prionité de tous Les employés
hégis par La présente Convention à La date de sa
signature.

LETTRE _D'ENTENTE

1£ est convenu que tous Les employés au service de
L'Employeur en date du 10 mai 1977 maintiendront ar
Leur phrionité et que cette disposition prime sun _
toute autre disposition contraire ou incompatible
de La Convention Collective ou Lois générales ou
nèg£lements ayant trait à La priorité des employes. .

Qu saiee 1

LETTRE D'ENTENTE oh
un

Le contnemacineATput pas soumis au négles de La
prionité pour Le choix des équipes de travail, pour on
La réclamation du travail avec de nouvelles Equipes
et pour Le choix des vacances.
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Advenant une réduction d' efpectit az’ intérieur d'une
section, d'un département ou d'une classification,
L' employé qui a Le moins de prionité est Le premier
afpecte.

‘

i
+

I

Un employé aggecté selon La clause précédente peut
choisir d'occuper un emploi devenant vacant compa-
rable ou équivatent, sans perte de traitement, à
condition qu'il réponde aux exigences nonmales de La
tâche.

Au moins sept (7) jours avant une réduction d'etgecti gs
selon La clause 11.01, L'Employeur doit en aviser
L'Union et Les employés concernés.

Dans Les cas de fonce majeure (inondation, panne
d'électricité, dibficultés ouvrières dans Les trans-
ports, chez Les producteurs et fournisseurs, ou
toute autre cause n'étant pas sous 4on contrôle),
L'Employeur peut procéder à une mise à pied temporaire
4ans donner de préavis: cependant L'Employeur doit
payer L'unité comp£ète aux employés qui 4e sont pré-
sentés au travail au début de Leur équipe de travail
et qui ont commencé à travaillen; il doit égatement
verser à tout employé négulier une indemnité n'excé-
dant pas trois (3) jours de salaire régulier.

Sauf dans Les cas prévus à 11.04 un employé mis à pied
a dhoit de recevoir de L'Employeur une allocation
additionnelle aux prestations qu'il neçoit de La
Commission de L'Assurance-Châômage.

1. Eligibilité

a) 12 doit avoir complété au moins six (6)

mots de service continu à L'emp£oi de
L'Employeur Lons de 5a mise à pied;

b) 1£ doit Etre éligible à necevoir des pres-
tations de L'Assurance-Chômage.

2. Montant de L'allocation additionnelle .
— — = MD — == = = == == 22 an ww Me Ew mn um an ce an ar mr em ee a ae me am me am me me em ee em = a

a) L'allocation additionnelle s'ajoute aux
prestations reçues de L'Assurance-Chômage
et est de $40.00 par semaine.
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ARTICLE 12 - MESURES DISCIPLINAIRES ob ue

12.01

12.02

12.03

12.04

12.05

 

b) Cetle allocation additionnetle est réduite
de toute somme d'argent gagnée par
L'Employeurx ou ailleurs pendant La période
prévue à l'alinéa 3 de la présente clause;

e) En aucun cas L'allocation additionnelle ne
doit excéder $30.00 par semaine. :

9
qd.
3, Durée de €'allocation additionnelle

a) L'employë a droit à trois (3) semaines
d'allocation additionnelle par année com-
p£ète de service continu et à une fraction MK.
d'année additionnelle à La première année
de service continu jusqu'à concurrence de
(10) semaines au maximum.

b) Cependant. L'allocation ‘cesse d'être payée
à L'employc dès qu'arnrive L'un ou L'autre
des cas suivants :

I. L'emp£loyë€ cesse d'avoir droit aux presta-
tions de L'Assurance-Chômage ; |

IT. L'employë est rappelé au travail pan L'en-
p£oyeur, cependant, Le travail qu'un employé
accomplit comme substitut ne neprésente -
pas un retour au travail; ’

i

111. L'employé a Cpuisé Les crédits d'allocations
qui Lui sont dûs en vertu de L'alinéa 3a)
de La présente clause.

4. L'employé qui a déjà bénéficié de paiements
d'allocation additionnelle et qui est rappelé au
travail n'a droit, s'il est à nouveau mis à pied,
de recevoir des allocations additionnelles que:
pour L'équivalenit de sa nouvelle période de
service effectif en plus des crédits déjà accumu-
LES mais non utilises Lons de précédentes mises
à pied.

MM

‘

Un employé convoqué par L'Employeur relativement à
L'application de La Convention Collective doit se
faire accompagner par un représentant de L'Union.

Les avis disciplinaires ainsi que Les avis de mesures
disciplinaires sont communiqués par Ecrit à L'employë
et à L'Union; ces avis compontent Les motifs qui
Les justifient À |

’ teurs displivainr
Dans Les griefs concernant Les cas d oFeoprgitbiement™
l'arbitre, 5'iL en arrive à La conclusion qu'il y
avait motif juste et raisonnable, doit maintenir
La décision prise par L'Employeur, à moins que Le con
gédiement ne s0it clainement disproportionne a La
faute nreprochée.

hd

Les avertissements par écrit de plus de douze (72) °F
mois ne peuvent être invoqués contre un employé Lors

d'une mesure disciplinaire subséquente. |
I

L'employ€ peut exigen a La cessation de son emploi 3
que L'Employeur Lui délivre un certifical attestant,
exclusivement La nature de son travail, La rémuné-
nation, La durée de ses services ainsi que Les nom et
adresse de L'Employeuxr.
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La qualité du travail et La conduite de L'emp£oyé ne
sont certifiées qu'à La demande expresse de celui-ci,
sauf quant aux déclarations qui doivent Etre faites
en vertu d'une Loi fëdérale ou provinciale et sauf
Lons de procédures de griefs et d'arbitrage.

ARTICLE 13 PROCEDURE DE GRIEFS ET D'ARBITRAGE

13.01 Lons d'une mésentente relative à L'interprétation ou
: à L'apptication de £a Convention Collective, de même

- qu'à L'occasion d'une mesure dés ciptinaire, Le Maître
4 de Chapelle avec ou 4ans La présence de L'employé
/ concerné, doit rencontrer dans Les meilleurs déladis

Le contremattre afin de tenter de négler La mésentente
ou La mesure disciplinaire.

13.02 A défaut de nèg£ement à L'étape précédente dans Les
quarante-huit (48) heures de La rencontre tout grief
doit, 50us peine de nullité, être soumis par écrit
au Comité conjoint de griefs dans un délai de trente
(30) joude L'événement donnant naissance au griet
par L'emp£oyëé concerné. Le Comité conjoint de griefs

a comptant deux (2) neprésentants de L'Employeun et
/ deux (2) représentants de L'Union se réunira dans Les

sept (7) jours suivant La date à Laquelle L'une des
parties aura avisë L'autre par écrit. Le Comité
conjoint de griefs doit tenter de trouver une solution
au gried et dans chaque cas une décision unanime du
Comité conjoint de griets est définitive et Lie Les
parties et/ou l'employé concerné.

Chaque partie peut s'adjoindre un représentant extérieur
à ce que ci-haut prévu.

13.03 Si Le Comité conjoint de griefs ne peut arriver à. une
décision unanime sur un grief, dans un dékai de dix |
(10) jours (ce délai peut être prolongé par accord |
unanime des parties), de La première réunion prévue
à 13.02 ci-dessus, L'une ou L'autre des parties a Le
droit au plus tard, dans Les quarante (40) jours sui-

ÿ vant L'expiration de ce dékai de dix (10) jours, de
nEténen Le grief à L'anbitrage par avis Écrit adressé
à L'autre partie.

Si Les parties ne peuvent s'entendre sur La désignation
de l'arbitre dans un délai de 15 jours, L'une ou L'autre
peut s'adresser au Ministre du Travail du Québec poux
qu'il procède à La désignation de l'arbitre.

13.04 L'anbitre doit rendre ses décisions en se basant sur
Les dispositions de La présente Convention et il ne

| eu Lui est pas permis d'amender ou de modifier de quelque
( açon Les dites dispositions ni d'y ajouter quoi que¢

ce 4out.

13.05 la sentence arbitrale est finale et Lie L'Employeur,
W L'Union et L'employë en cause.

13.06 Les frais et honoraires de L'arbitre sont payés d pant
égale par L'Employeur et L'Union et chaque partie
acquilte Les frais des témoins qu'elle assigne ta;F

13.07 Un règlement intervenu entre Les parties a quelque -
étape de La procédure de griefs ou d'arbitrage doit

Qu faire L'objet d'une entente par Ecrit signée par
Les panties.
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13.06 Les délais prévus à La présente procédure de griefs
sont de rigueur; 44s peuvent être extentionnés par
entente mutuelle écrite entre L'Employeur et L'Union.
Ces délais se caloulent en jours de calendrier.

13.09 Dans Les cas de mesures disciplinaires, il est Loisible
~ à L'une ou L'autre partie d'exiger que L'antibrage soit

negene a un tribunal d'arbitrage et Les dispositions
Z de ‘cet article 4'appliquent alors mutatis-mutandis.

13.10 de Dans Les cas de griefs traitant de mesures discip£i-
naires, La preuve incombe à L'Employeur.

wn -
ARTICLE 14 - GREVE ET LOCK-OUT ot dl .

14.01 L'Union reconnait que toute grève est interdite pendant
du La durée de La présente Convention.

 

14.02 de L'Employeur, pour sa part, reconnaît que tout Lock-out

«

14.03 L'Union réserve pour ses membres Le droit de refuser
tout travail reçu de ou destiné à une imprimerie ns
commenciale ou de journaux où est en cours un Lock
out décrété par Ladite imprimerie à L'égard de L'Union

ou ou une grève Légale faite par L'Union et autorisée par
y L'Union Internationale. Cependant, Le paragraphe qui

précède n'a d'application qu'à La condition que L'Union
ait, au moins quarante-huit (48) heures au préalable,
avis&e par Ecrit L'Employeur de tel Lock-out ou grève
à L'Imprimerie en cause. IL est ainsi bien entendu
que tout travail accepté par L'Employeur alors que
L'avis ci-haut ne Lui a pas été donné doit être exécuté
ou compléte selon Le cas.

14.04 Nonobs tant Les dispositions au paragraphe .03, L'Union
nésenve pour ses membres Le dnoit de reguser d'exécuter
tout travail de tout produit reçu de ou destiné à une
entrephise filiale de L'Imprimerie Trans-Continentake
où est en cours un Lock-out décrété par L'entreprise
à L'égard de L'Union ou une grève Légale faite par
L'Union et autorisée par L'Union. Cependant, tout

Ou travail déjà accepté ou tout produit déjà reçu sera
complete cu utilise selon Le cas.

Aux {ins du présent paragraphe exclusivement, L'Union
inclut Le Local N41 et Le Local 145. =

LETTRE D'ENTENTE

Sous réserve du paragraphe .03 de L'articLke 14, Hien
dans La Convention n'emp&hce L'Employeux d'accepter
du travail en provenance de d'autres entreprises
filiales (typographie Trans-Continentale, Composition
Contact, Imprimerie Chantier et Journal Contact Laval)

ou, de L' Imprimerie Trans-Continentale; rien non plus
n'empêche L'Employeur de confier à des filiales de
L'Imprimerie Trans-Continentale du travial qui Lui est
COnfié à La condition qu'il n'en découle pas de mise
à pied d'employés négulienrs.

est interdit pendant La durée de La présente Convention.
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ARTICLE 15 - HEURES DE TRAVAIL ou or od! ~

15.01

_. 15.02

15:03

15.04

15.05

15.06

15.07

15.06

6

gh
-*

À
Pi

a) La semaine de travail sera de trente-sept
heures et demie (373) divisée en cing (5)
jours consécutifs de sept heures et demie
(73) consécutives de travail, sans compter

+. La demie heure de nepas.

b) Le travail de L'équipe de jour, pour tous Les
employes, est cédulé de sept (7) heures Le
matin à quinze (15) heures de l'après-midi,
du Lundi au vendredi, et rémunéré au taux
de L'équipe de jour.

Le travail de L'équipe de L'après-midi, pour tous
Les employés, est cédulé de quinze (15) heures de
L'après-midi à vingt-trois (23) heures, du
Lundi au vendredi, et rémunéré au taux de L'équipe
de 40ir.

Le travail de L'équipe de nuit, pour tous Les
employës, est cédulé de vingt-trois (23) heures
à sept (7) heures Le matin, du dimanche 40it
vingt-trois (23) heures au vendredi à sept (7)
heures a.m. et rémunéré au taux de L'équipe de =
nuit. .

LL est en outre convenu que L'Employeun ne
demande à aucun employé régulier de urneren LU

La semaine régulière de travail.

a)

¢ piss d'une unité comp£ète de travail durant

b) L'Employeurn peut changer La cédule des heures
négulières de travail, mais dans chacun des
cas, 4€ doit aviser Le Maître de Chapelle par
cenit une semaine avant La mise en vigueur,
et L'aggicher.

c) L'Employeur peut changer Le nombre d'équipes
néguliènres de travail, mais dans chacun des
cas, il doit en aviser Le Maître de Chapelle
par Ecrit une semaine avant La mise en vigueur,
et l'afficher.

Un employé tenu temporairement de remplir un autre
emploi qui comporte un taux de salaire supérieur
touche Le taux supérieur de salaire pour Le temps
qu'il occupe cet emploi.

Un employë appelé temporairement à remplir un
emploi qui comporte un taux de salaire inférieur
touche son taux régulier pour ces heures.

Selon L'article 15.08, quand un employé passe d'une
équipe à une autre à La demande de L'Employeuxr,
l'employé ne perd pas de salaire par suite de perte
de temps causée par ce changement au cours d'une
Aemaine.

a) un employé affecté par un changement de son
équipe négulière est avisé une semaine à
l'avance d'un tel changement par Le contrematître
de son Équipe. Toutefois Le Maître de Chapelle
ou un représentant dans Le département affecté
devra en être avisé préalablement par Le contre-
mattre ou Le surintendant.

b) un employé affecté par un changement temporaire
de son Équipe pour au plus une semaine, et ce
en cas d'urgence seulement, est avisé seize (16)
heures à l'avance d'un tel changement. Toutefois
Le Matître de Chapelle ou son représentant devra :
en Etre avisé préalablement par Le contremaître
de cet employé.
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15.09

15.10

+

a) une période de repas est accordée à un moment
raisonnable, Le moment raisonnable signifie
au moins trois (3) heures et au p£us cinq (5)
heures après Le début du travail de L'équipe :
régulière. i

b} ‘tout employé appelé à faire trois heures ou
plus de temps supplémentaire immédiatement
avant ou après son unité régulière de travail

a aura droit ad une période maximum de quinze

0
15.11

A

ARTICLE

16.01

16.02

16

/ (15) minutes de Lunch sans perte de salaire.
Ce privilège s'applique aux heures de travail
de La semaine régulière.

Une période de repas d'au moins trente (30) minutes
et d'au plus une heure est accordée. La période
de repas ne compte pas pour Le travail de L'équipe.

Sujet à L'article 22 de cette entente, Les employes
qui quittent Le travail pour des raisons de maladie
ne pourront réclamer Le paiement des heures qui
nestent à Leur unité de travail. Les employes qui |
doivent quitter Leur travail pour des raisons |
personnelles d'urgence vénitiables et qui ne ten- !
minent pas Leurs heures de travail de L'équipe sont.
payës pour L'unité au complet. |

Toutegois, en tout temps Les motifs d'absence poun-:
nont être vénifiëls par L'Employeur et L'Union.

A. Ww

TEMPS SUPPLEMENTAIRE or FE

Tout travail exécuté en dehors des heures régulières
prévues dans La présente Convention Collective sera,
considéné comme des heures supplémentaires et sera |
payë comme tel: temps et demi pour Les trois (3)
premières heures et temps double par La suite. °°

Lorsqu'un membre des Équipes de jour aura a se |
présenter au travail à une heure matinale, iL devra
en être avisé cinq (5) heures à l'avance, Lorsque
La chose est possible; dans ce seul cas, Les dispo-
4itions de L'article 16.02 ne s'appliquent pas.

Dans Les cas d'urgence, hors du contrôle de L'Emp£loyeur
(y compris Les cas de retard ou d'absence d'employés),
Lorsqu'il s'agit d'une nécessité de production
immédiate, Le contremaiître peut demander au Maître de
Chapelle ou à son assistant d'appeler à L'avance au
travail ou de demander d'une partie ou à La totalité
des employés d'une équipe, selon Les besoins, de
nester au travail à La fin de La période normale,
pour faire face à l'urgence de La production. Dans
tel cas, Le temps travaillé avant et après La période
normale de travail est payé au taux de temps 4supp£e-
mentaire conformément à La disposition 16.01 ci-avant.

Par ailleurs, dans Les autres cas, L'employëé a Le droit
de refuser de gaire du temps supplémentaire, sans
préjudice à son droit d'en faire ultérieurement. Tou-
tefois, s'il arrive alors que nul employs n'est
consentant à travailler en temps 4supp£émentaire, Le
Maître de Chapelle doit, à La néquisition du contre-
maître, désigner Le ou Les employés compétents pour
faire Le travail.
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16.03

16.04

16.05

16.06

L'Employeur convient de coopérer avec Le Maître
de Chapelle en vue d'établir un système ayant pour
objectif d'assurer une répartition Logique et
équitable du temps supplémentaire à L'intérieur
de chacun des départements, classifications ou
sections.

Tout temps supplémentaire doit €tre autornisée par
L'Employeur.

Tous Les employés travaillant Le dimanche à La
production d'un quotidien seulement, travaillent
Le nombre d'heures stipulé dans L'article quinze
(15) ce jour-Là et reçoivent une prime de vingt-
cinq pourcent (25%) du taux de salaire convenu pour
L'Equipe de nuit. Les heures ne seront pas moins
d'une unité complète, situées entre trois (3)
heures de L'aprés-midi Le dimanche et sept (7)
heures du matin Le Lundi.

Les employés travaillant à La production d'un quo- :
tidien Le dimanche suivent une rotation selon une
cédule fixée par Le comité de chapelle pour cette .
unité de travail additionnelle, cette cédule
deviendra obligatoire seulement quand Le nombre
de volontaires sera insuffisant.

a) Les employés travaillant à La production d'un
quotidien Le dimanche entre Les heures de thois
(3) heures p.m. allant jusqu'à sept (7) heures
a.m. Le Lundi matin travaillent seulement à La
production de ce quotidien. Une fois terminée
La production requise dans chaque département,
ces employés ont La permission de partir sans
perdre de salaire.

Tout travail exécuté en sus de La production d'un
quotidien est payé au taux de salaire de surtemps.

b) Dans L'éventualité d'un autre quotidien, L'Em-
ployeur s'engage à L'employer une deuxième
Equipe (crew) après entente entre Les deux (2)
parties.

12 est entendu que Le travail négulier du samedi,
devant Être d'une durée d'au moins trois (3) mois,
pour un quotidien ou un hebdomadaire seulement, et ne
pouvant pas être fait un autre jour:

a) Les heures pourront être fixée entre sept (7)
heures a.m. et six (6) heures p.m. pour Le jour
avec une prime de trente pourcent (30%) du taux
de jour pour une unité complète de travail.
Une fois ce travail terminë, L'employëE pourra
quitter Les Lieux sans perte de salaire.

b) Les heures de L'équipe de nuit pourront être
fixées entre six heures (6) p.m. et sept (7)
heures a.m. au taux de temps et demi du taux
de nuit pour un minimum de cinq (5) heures et
némunérées pour six (6) heures; pour plus de
cinq (5) heures de travail, La rémunération
sera celle d'une unité complète. Une {bois ce
travail terminé, L'employëé pourra quitter Les
Lieux sans perte de salaire.

Toutefois, L'employé ayant travaille sur une de
ces équipes ne 4exa pas tenu de prendre de congé
additionnel durant La semaines.

Tout travail autre que celui concerne sera
nEÉmunéré au taux de suntemps.
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En tenant compte des dispositions précitées a 16.03,
16.04, 16.05, 16.06 tout travail effectué Le vendredi
40ir à partir de vingt-trois (23) heures au dimanche
40ir vingt-trois (23) heures est payë au taux double.

Tout employé rappelé au travail après avoir Laissé ©
Les' Lieux de travail a droit à une rémunération
minimum de trois (3) heures de travail au taux de
surtemps applicable. Ce minimum de trois (3) heures
ne s'applique pas 4i Le rappel au travail précède ;‘
immédiatement Les heures régulières de travail de
L'employé et qu'il y a continuité de travail.

Tout Le surtemps est payë au complet et Les employés
ne sont pas tenus de prendre des congés pour compen-
sen Le surtemps.

Une Liste de temps supplémentaire sera tenue et
affichée, pan Le représentant syndical, dans
chaque département.

Si un employé travaille sun plus d'une équipe régu-
Liènre au cours d'une période de vingt-quatre (24)
heures, il est néputé appartenir à L'équipe régu-
Lière sur Laquelle il travaille normalement et tout
Le temps qu'il travaille avant ou après L'heure
négulière de cette Equipe est considérée comme du
suntemps.

Les employés tenus de travailler durant toute Leur
période de repas ou une partie de celle-ci sont
payës au taux de aurtemps et auront droit à Leur
p£eine période de repas.

Aucun apprenti n'aura La prionité de faire du surtemps
sur un compagnon, sauf dans Les cas où une équipe |
complète est nécessaire.

Les employes qui sont demandés pour travailler Le. ;
samedi ou Le dimanche sont payés pour Les heures
qu'ils travaillent ou quatre (4) heures selon ce qui
est Le plus élevé au taux de 4urtemps.

LETTRE D'ENTENTE

Aux fins d'application des articles 16.03 à 16.06
inclus ivement, L'Employeur avant qu'il mette en |
application ces articles, rencontrera L'Union afin
de discuter avec elle Les modalités de mise en
oeuvre de ces articles.

De plus, il est convenu que Les employés seront
habituellement requis de travailler environ quatre
(4) heures et demi (41) dans L'application des
paragraphes 16.03 à 16.06 (quotidien)
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ARTICLE 17

Joluk ga Ÿ ç.

.
Lo

el ale

- JOURS DE CONGE : udit & IN Judes! AW pr

 

17.01

17.02

17.03

17.04

17.05

Les jours de fêtes suivants ou Les jours où lesdites
(êtes seront CELEbRES par suite d'une proclamation
d cet effet ou également Les jours old Lesdites
bêtes seront célébrées par suite d'une entente entre
L'Employeur et L'Union, s'il y a Lieu, seront chômés :
et payés par L'Employeuxr: x

- Jour de L'An ] ;

- Lundi de Pâques #

- Fete de Dollard
- St-Jean-Baptis te
- Confédération
- Fête du Travail
- Action de Grâce .
- Lendemain ou veille de Noel
- Noel
- Lendemain ou veille du Jour de L'An
- Un congé mobile. L'employé pourra prendre ce

congé moyennant un avis de cinq (5) jours à

son contremaître. L'Employeur ne sera pas tenu
d'accorden plus d'un (1) 2el congé par classifdi-
cation, par équipe, par jour. Advenant qu'il y
ait plus d'un employé de La même équipe, de La
même classification qui demande un congé, Le
même jour, Ledit congé ira à L'employé phtonttaire.

L'indemnité de congé est égale au salaire régulier
que L'employé aurait normalement gagné à défaut de
congé, y Compris Les primes.
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eToutefodis, 44 Le congé survient un jour de congé

hebdomadaire pour L'employé ou durant ses vacances,’ .
il a droit soit à une indemnité de congë déterminée, °°
selon son salaire négulier, soit à une journée de
congé additionnelle, au choix de l'employé. ai
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Si l'employé choisit de prendre un congé, if doit Ÿ
donner, après avoir tenté de 4'entendre avec son
contremtitre, un préavis de cinq (5) jours ouvrables
et L'Employeur ne sera pas tenu d'accorder p£us d'un
(1) tel congé pan classification, par Equipe, par
jour.

L'Employeur fixe, au moins quatorze (14) jours
avant La tête, après consultation avec Le Maître de
Chapelle, Le jour où est chômé chacun des jours
fériés; dans La mesure du possible, Le jour férié
est chômé Le jour même de La {&te féniée, ou Le
vendredi précédant ou Le Lundi suivant cette tête.
Si L'employ€ est requis de travaille Le jour férié,
il a droit à L'indemnité de congé, en plus d'être
nÉmunéré au taux double pour toutes Les heures
travaillées ce jour férié, à moins que son congé ne
soit chômé Le vendredi ou Le Lundi suivant Le jour

férié.

L'employé travaillant un jour de congé prévu a 17.01

ou observé comme tel bénéficie d'une garantie minimum

de quatre (4) heures de temps supplémentaire. ;

Pour bénéficier d'un congé ci-haut, L'employë doit

avoir ÉtE au travail L'unité complète régulière |

précédent et L'unité complète régulière suivant Le |

congé ou en absence autorisée. L'unité de travail

régulière ci-haut mentionnée signifie L'unité de {tra-

vail devant être nonmalement travaillée par L'employë
en cause. |
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”™ 12 è4t convenu que Le Jour de l'An et Noel sont des |
3

jours de congé chômés qui ne peuvent étre transférés par 4|
L'Employeun.
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ARTICLE 186

16.01

i

18.02

Néanmoins, L'employë a droit à l'indemnité de
congé 5'il est absent d'une des unités de travail
ou Les deux unités de travail ci-haut mentionnées

poux

CONGES_SPECTAUX pit au ca|

Vans

CANG

a)

4”

186.03

3

18.04

18.05

18.06

186.07.

©
2

#
3
5

b)

gw

Dans

mère,

Les raisons suivantes ;

congés spéciaux, vacances ;
. -Autorisation de L'Employeur avec mention

de non perte d'indemnité;
absence pour cause de maladie ou d'accident
médical, ceci Les trente (30) premiers jours
de calendrier de telles absences ;
absence pour cause de maladie industrielle
ou d'accident de travail.

Le cas de décès de conjoint ou d'un engant,
L'employé a droit de s'absenter, sans perte de
salaire régulier, pour une période n'excédant pas

(5] jours ouvrables à compter du décès.

Dans Le cas de décès du père, de La mère,
d'un frère, d'une soeur, du beau-père, de La
belle-mère, L'employë a droit de s'absenter
sans perte de salaire régulier, pour une
période n'excédant pas trois (3) jours ouvra-
bles à compter du décès.

Dans Le cas du décès du beau-frère, de La

.
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belle-soeur, du gendre ou de La bru, L'employé
a droit de s'absenten, 4ans perte de salaire
régulier, pour une période n'excédant pas
trois (3) jours ouvrables commençant Le jour

'

!

du décès et se terminant Le jour des funérailles.

Le cas de décès du grand-père ou de La grand-
d'un oncle, d'une tante, L'employë a droit de

s'absenter sans perte de salaire négulier, Le
jour des funérailles si cette journée coincide avec
une journée ouvrable pour L'employé c'est-à-dire
Lonsque l'employé devait , n'eut êté L'événement
donnant Lieu à L'absence, être au travail ce jour-Là.

Dans Le cas de décès d'un autre parent non mentionné
ci-haut, L'employëE pourra s'absenter sans solde La
journée des gunérailles.

A L'occasion du mariage de L'employé,, celui-ci aura
droit à une (1) journée de congé payt-

A L'occasion du mariage d'un fils ou d'une fille une
(1) journée de congé payée sera accordée.

Lons de La naissance ou de L'adoption Légale d'un
enfant, une (1) journée de cong@ payée sera accordée.

Pour bénégficien des dispositions des paragraphes .0
a .06 de L'anticle 18, L'employë doit:

a)

b)

=

aviser L'Employeur préalablement à son absence
ou à son départ du travail;

fournir La preuve de L'événement justifiant
Le congé.

‘



ARTICLE
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a) l'employé qui est absent de son travail parce,

qu'il a exe CONVOQUÉ pour agir comme juré out |
parce qu'il agit comme juné ou témoin dans ung,

cause où il n'est pas Lui-méme partie, reçoit;
Le salaire négulier, y compris Les primes qui =

Ae Lui auraient ELEC versées pour Les heures ' ¥
négul.iénes de travail qu'il aunadit normalement: >
travaillées au Cours de sa période d' absence,”
pendant Le temps qu'il est requis d'agir To
comme tel. Po

}

{
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b | Pour avoir dnoit aux bénéfices prévus à La dispo-
sition 18.08 a), L'employé doit avertir L'Em-
ployeurn auss (tit qu'il apprend 4a convocation
par La Cour, fournir des preuves du montant d'an

Va gent qu'il reçoit en tant que candidat- juré,
jurÉ ou témoin, et retourner au travail dès
qu'il est Libéré de 6es devoirs par La Coun.
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c) L'employé travaillant nonmalement de soir ou
de nuit, visé par L'alinga a) de 18.08, a droit
de s'absenten de son travail s'il n'a pas eu
L'occasion de prendre une période adéquate de

HN, Repos. | i

19 - CONGE DE MATERNITU ,

Toute employée enceinte a droit à un congé sans solde
pour maternité à La condition de produire, dès qu'elle
connait son état, un certificat médical, attestant
La grossesse et La date probable de t'accouchement,

Les modalités de prise de congés 5'établissent comme
4ust:

a) L'employëé enceinte peut cesser de travailler en

aucun temps au couns de sa ghossesse sur certi-
ficat de son médecin traitant, mais elle doit}
automatiquement cesser de travailler, dans Le
courant du septième (7e) mois de 4a gt044e44e,
i.e. entre Le cinquante-sixième (56e) et Le

D quatre-vingt-dixiême (90e) jour précédent La

date probable de L'accouchement, L'Employeun
4e nésenve toutepodls Le droit d'exiger en tout
temps L'arrêt de travail de L'employé enceinte
si L'Etat de santé de cette dennière devient
incompatible avec Les exigences de son travail.

b) sous néserve de ses droits sclon L'article 10,
L'employée doit reprendre son travail entre Le
quarante-deuxième (42e) et Le soixantèème (60e)
jour suivant L'accouchement et produire alors un

A centificat de son médecin attestant qu'elle 7
est apte à reprendre son travail régulier; ce
certificat peut-être vénifié, par visites ou ©
examens médicaux, par Le médecin de L'Emp£oyeuxr.

c) 5i L'employée ne nevient pas dans Le délai prévu
à L'alinéa b) ci-haut, elle perd son ancienneté
et son contrat de travail avec L'Employeur est

KW ainsi automatiquement rompu, ad moins que
/ L'Employeur ne Ludi consente un congé sans so0lde,

conformément a L'article 18.10. ie

ào
p
e
S
a
d

“
.
,

~
r
e
m
y
?
a



M
e

È

y
o

E
N
O
,

-
o
e

12 est toutegois bien entendu que £' employée j
avisant L'Employeur au cours du délai ci-haut y
de son impossibilité de reprendre son travail
négulier dans Ledit délai, ceci à cause de
maladie, devient dès La date de cet avis, ou

A à l'expiration des prestations de L£'Assurance-
Chômage 4'il y a lieu, considérée en absence-

‘’ ‘maladie et est ainsi soumise aux dispositions de
La présente Conventionouventionrelat s à semblable
absence.   
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ARTICLE 20 - VACANCE Bud
 

20.01

2

20.02

20.03

NW

20.04

WX

20.05

 

Toute employé ayant au premier mai de L'année
moins d'un (1) an de service continu, à droit à une
(1) journée de vacances pour chaque mois complet de
senvice à cette date, ceci jusqu'à concurrence d'un
minimum de deux (2) semaines.

Tout employe ayant au premier madi de L'année un (1)
an de service continu mais moins de trois (3) ans,
a droit à deux (2) semaines de vacances. 2.

Tout employé ayant au premier mai de L'année pL£us i
de trois (3) ans de service continu mais moins de |
(10) ans, a droit à trois (3) semaines de vacances |

+

iTout employe ayant au premier mai de L'année plus
de dix (10) ans de service continu a droit à quatre:
(4) semaines de vacances.

Les vacances sont payées selon La plus avantageuse
des deux formules qui suivent: {

j
a) taux en vigueur au moment où Les vacances sont,

prises;

—
m
e

w
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b) quatre pour cent (4%) du salaire gagné pendant
La péniode de référence pour Les deux premières
semaines de vacances auxquelles un employé peut
avoir dhoit. La troisième et/ou La quatrième |.
semaine de vacances sont payées au taux en |
vigueur au moment où Les vacances sont prises.

a) c'est La durée du service continu au 30 avril
de L'année qui constitue Le barème pour La
fixation des vacances payées. Toutes vacances .
payées et prises dans Les douze (12) mois qui i
suivent Le lermai d'une année sont Les vacances
gagnées et dues pour Les douze (12) mois qui
précèdent Ledit ler mad. ;

b) Les vacances auxquelles un employé a droit ]
doivent être prises au cours des douzes (12)
mois qui suivent Le ler mai, sous réserve des
dispositions qui suivent.

a
N
e

—
—
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Aucun employé ne sera empêché de prendre deux (2)
semaines consécutives de ses vacances annuelles dans
Le courant des treize (13) semaines précédant £a ?
Fête du Travail (période de vacances estivales)

w
T

Tout employe pourra prendre La totalité ou Le reste
de 4e4 vacances annuelles en 4emaines consécutives
en dehors de La période de vacances prévue au para- .
graphe précédent.
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20,07

20.08

20.09

3 20.10
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Le contremaithe, en coopération avec Le Maître de i
Chapelle, détenrminera Le nombre d'employés qui se- ="
Rront en vacances 4imultanément sur un même quart |

$

de travail (shift), dans une méEme classification, {"
et dans un même département.

We

êLa‘ cédule des vacances annuelles devra Etre préparée
par Le contremaître vers Le lex avril de chaque ;
année. Dans Les quinze (15) jours, suivant cet ;
affichage, Les employés doivent, par L'entremise du
Maître de Chapelle, faire connaître à L'Employeur :
Leur préférence pour Leurs vacances. La Liste des
dates individuelles des vacances est affichée Le ou
avant Le ler mai. |

Les employés qui refusenront d'inscrire Leur choix a
cette date pourront Le faire durant La dennière i
semaine d'août sans toutefodls pouvoir déranger aucuni
des choix précédemment faits par d'autres employés:

1

Tout employé malade qui, au temps fixé pour ses I.
vacances, n'a pas encore obtenu du médecin autoni- ‘
sation de travailler, a droit de prendre ses vacances
en un autre temps dont il convient avec £' Employeur.
et l'Union; il en est de même pour L'employé qui, hais
au temps {Lxé pour ses vacances, a été convoqué
pour agir comme candidat- juré, juré ou témoin durant
La période de telles vacances.

Tout employë quittant L'emploi de L'Emp£oyeux a droit]
aux bénéfices de vacances acquis et non utilisés TE
à La date de son départ, au cas de décès, tels SEE1

- pbs

bénéfices sont versées à La succession de L' employé.5;
ki

Les employls reçoivent Leur paie de vacances quarante,
huit (48) heures avant Leur départ. RE=

,

 Une fois La Liste de vacances affichée, si un emplo
désire changer 4es vacances pour cause, il devra  :f.

è

24
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Eu"be
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«pe

y avoir entente entre Le Maitre de’ Chapelle, Le
contremaître et L'employé concerné.

P
o

LETTRE D'ENTENTE

Nonobstant L'article 20.04, tout employë qui durant
La période de référence sera mis à pied pendant une
durée de plus de six (6) semaines au total aura
droit au nombre de jours ou semaines de vacances
prévus à L'article 20.01 ou 20.02 et L'indemnité de
vacances sera comme suit:

du salaire gagné
au cours des (12)
mois précédant ce
premier mat.

7 semaines et moins -

3 4emaines -

4 semaines - o
n
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ARTICLE 21

21.01

21.02

21.03

21.04

21.05

$

=

 

SANTE ET SECURITE

L'Employeur convient de maintenir les lieux de
travail propres, bien aérés, bien chauffés et bien

éclairés; par ailleurs, les employés doivent appor-
ter toute leur coopération afin de maintenir dans la

mesure du possible lesdits lieux et l'équipement’ en
bon étét d'ordre et de propreté. oo

Un Comité conjoint de Sécurité et de Santé composé

d'une représentation égale, soit de quatre (4) °°
membres chacun( 3 pour le local N41 et 1 pour le
local 145 de l'Union) et de l'Employeur sera formé.

Ce Comité décide des règlements à recommander à l'Em-
ployeur concernant la Santé et la Sécurité des em-
ployés; ces recommandations devront être prises! en

considération par l'Employeur. Une assemblée
se tiendra tous les trois (3) mois et plus souvent

si nécessaire, elle sera cédulée à l'avance avec |

l'heure et la date précise. Les buts de ces assem-
blées seront d'étudier conjointement par des inves-
tigations et inspections, les causes d'accidents
ainsi que la révision des conditions sanitaires

et de sécurité actuelles; de faire conjointement

à la lumière de ces études, des recommandations qui

devront être prises en condidération par l'Employeur

en vue de l'amélioration des conditions mentionnées

plus haut. Tous les points et discussions qui

seront considérés par ce Comité seront faits par é-

crit; de plus un procès verbal de chaque assemblée

sera tenu. Le temps consacré par un membre de l'U-

nion durant ses heures régulières de travail lors de

ces rencontres ou pour un travail en relation avec

ce Comité et autorisation par ce Comité, sera sans

perte du salaire régulier pour l' employé: si le

Comité commande un travail spécial à un employé

en dehors des heures régulieres de travail, cet em-

ployé sera alors rémunéré à taux régulier pour le

temps requis.

L'Union pourra organiser une inspection des lieux par

soit: des inspecteurs du gouvernement fédéral, -

provincial, municipal, si elle le juge à propos.

De plus, les opinions, recommandations ou déclara-

tions pertinentes de ceux-ci seront écrites et trans-

mises également à l'Union par l'Employeur. ; d.

L'Employeur verra à l'installation d'une trousse de

premiers soins adéquate pour le traitement de ses

employés dans chaque département.

Aucun employé ne sera tenu de faire un travail ve-

nant en contradiction avec les lois de santé et de

sécurité locales, provinciales ou fédérales ou qui

pourraient mettre en danger la santé et la sécu-

rité des autres employés et la sienne. Ce refus,

s'il est justifié, ne pourra entraîner une mesure

disciplinaire.
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21.06 = L'Employeur s'engage à mettre, sans frais, des pro-

tecteurs pour oreilles à la disposition des employés
de l'expédition.

=

Lorsqu'ils seront devenus inutilisables ä cause de

su, l'usure, l'Employeur s'engage à les remplacer immé-

 

diatement; les employés doivent utiliser ces ar-
ticles avec soin. L 3

(rt 1
AA p-

ARTICLE 22 REGIME DE PREVOYANCE COLLECTIVE (WM M5

22.01 L'Employeur convient de payer 75% du salaire régu-
lier d'um employé absent pour raisons de maladie:
pour les premiers cinq (5) jours ouvrables de cette

a absence seulement si l'employé reçoit, pour cette '
maladie, une indemnité hebdomadaire en vertu de plan
d'assurance-collective en vigueur sons les termes de
la présente entente. |

22.02 Chaque année au ler janvier, tout employé ayant
completé un (l) an de service ou plus à la compagnie,

& aura droit a8 cing (5) jours de congé-maladis payés .
~~ au taux de cent pourcent (100%) du taux de son sa-

laire régulier, dans le cas d'absence pour maladie,
les employés ayant moins d'un an de service au
ler janvier, auront droit à une demi-journée de
congé-maladie par mois de service, jusqu'à maximum

de cing (5) jours. +

22.03 L'employé qui n'a pas réclamé ses journées de ma-
ladie pendant une période de douze (12) mois re-

ov. cevra le paiement de cing (5) jours au taux decent

- pourcent (100%) de son salaire régulier, le ou avant
le 31 janvier de chaque année, ou recevra la diffé-

rence des jours non-pris. 1
4

NS

22.04 La Compagnie s'engage à maintenir la police d'as-
surance groupe actuelle et à en défrayer la moitié
du coût, le tout en fondetimicé du dépliant anné-
xé, mais toujours sujet ‘a la police d'assurance
maîtresse.

LETTRE D'ENTENTE
 

Au cours des six (6) mois suivant la signature de
la présente Convention Collective de travail, un

comité conjoint (employeur, local N41 et local 145)
analysera les avantages et les coûts du présent ré-
gime de prévoyance collective et conviendra, s'il y
a lieu d'un nouveau régime qui en aucun temps exige-

ra, de la part de la compagnie, des déboursés plus :
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ARTICLE 23 CLASSIFICATIONS à

3
23.01 La travail ordinaire du Syndicat conformément i

à l'article 3 de la présente convention comprend
tous les employés du département du l'expédition.

 

  

 

  

  

   

  

   

  

 

      

employés régis par le
(compagnon, apprentis)

ivantes: l'opération, l'en-

23.02 a) Le travail ordinaire de

inclus les tâc

 

tretien de tout uipement et de toutes les ma-

chines du dép e l'expédition. Ils peu-
vent être reGuis d'exéckter tout travail à «1
l'expéditij À

b) le avail ordinaire des aides - expéditeurs in-
clus 1° opération de ma-

chine ou es à opérer tels les
=

machines a atta

les fardiers

ils ont
ment de tout travail à l'expédition.

No ) le travail ordinaire des occasionnels se limite

\ aux tâches suivantes: encartage, pliage spé-
cial, tout travail relié a la préparation et a
la mise à la poste de journaux et de circulaires,
à l'exclusion du remassage d'imprimée, immédia-
tement au bout du convoyeur. Les occasionnels

ne sont pas régis par les dispositions de la
Convention collective, sauf expressément prévu.

d) les expéditeurs et/ou les ‘atfdes-expéditeurs_char-
gent et déchargent le matériel reçu qu'il soit

ou non destiné à l'expédition.

corde, broche, nylon etc...)
les machines à adresser;

ement comm onction 1° accomplisse-

 
5

23.03 L'Employeur peut faire faire de l'encartege a son

choix:

a) par des employé réguliers ou;

b) par des—aIdEs—EXpediteurs ou;

n
a
n
R
F
r
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c) par des occasionnels ou;

d) a sous contrat ;

23.04 Les tâches des employés d'entretien général sont dé-

terminées selon les dispositions de l'article 5. 05

de la présente Convention. Ë

LETTRE D'ENTENTE 3

En ce qui concerne les mécaniciens du département |

des presses, il est bien entendu entre les parties

que rien dans la Convention collective ne doit être

interprété comme les empêchant d'accomplir du travail

de mécanicien dans d'autres départements que celui

des presses. yo.
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ARTICLE 24 DISPOSITIONS GENERALES te

24.01 Les salaires seront payés par chèques chaque semainez_
a pour les heures effectivement travaillées et appa-
«  raissant comme telles à la carte de pointage de

chaque employé.

- 24.02 a Le calcul du salaire se fera sur la base du taux
« horaire.

24.03 Les chèques seront distribués le plus tard le mer- |
credi soir pour les équipes du soir et nuit, et le

( jeudi avant-midi pour l'équipe de joir; excepté s'il
y a un congé ou une fête durant la semaine.

24.04 L'Employeur s'engage à rembourser immédiatement tout
montant supérieur à dix dollars ($10.00) qui aurait

été oublié sur la paie d'un employé. |

24.05 Le même salaire devra être payé pour le même trayail
Hyaux- employés des deux sexes.

24.06 Le temps consacré par les employés comme membre du
Comité (ou leurs substituts) 3 des réunions avec

i» les représentants de l'Employeur au cours de leurs
heures régulières de travail est sans perte de tral-

î tement. Cette absence sans perte de traîtement s'ap-
plique au nombre d'employés prévu par le Convention
pour chacun des Comités; le nom des membres et de
leurs substituts est communiqué au préalable ä
l'Employeur.

 

ARTICLE 25 DUREE DE LA CONVENTION À
nid

25.01 Pendant toute sa durée, la présente Convention lie"

2du, l'Employeur et l'Union ainsi que leurs successeurs
/ ou leurs mandataires.

A 25.02 La présente convention entre en vigueur le
=, pass> sa signature et le demeure jusqu'a Se ane bo.

D 25.03 i …-- La partie qui déside négocier une nouvelle conven-
A tion collective de travail doit faire connaitre
! à l'autre par écrit son intention de se faire dans

les quatre-vingt-dix (90) jours précédant la date
ow d'expiration de la présente Convention. La première

in séance de négociations doit se tenir dans les dix
(10) jours dudit avis.

 

EN FOI DE QUOI, les parties, par l'entremise de
7 + leurs représentants dûment autorisés, ont signé

la présente Convention Collective.

il La présente convention, les lettres d'entente et les
annexes d'u ajoutant, sont signées sous réserve d' ac-
ceptation par l'assemblée générale de l'Union.

 



 

0
5
T
R
n
e

LETTRE D'ENTENTE

 

   

     

 

 

~L'Employeu péditeur à l'emploi
] 1978 ne sera mis a te

pied au profit d'un expéditeur. Il est conven?”
qu'un employé a 1'i e l'Imprimerie le 27 jan-
vier 1978 sera ra ail avant tout aide-!

 

ENTENTE pl

La décision de l'Employeur d'abolir les postes d'as-
sixtants contremaîtres à l'expédition et de donner |

ité aux contremaîtres et assistants-contremaî-
département des presses et au contfemaître

généralNdes presses et de l'expédition né doit pas
être la use directe de mise-à-piedsd'employés ‘* tb
réguliers actuellement à l'emploi del'Imprimerie. ;
Les contremaÂtres et les assistants-contremaîtres du
département d presses et le contremaître général
des presses et Ve l'expéditionont pleine auto-
rité sur les employés du département de l'expédi-
tion sauf que le pœuvoir de”‘congédier des employés
à l'expédition est servé au contremaître (sauf .
s'il est en agsence ak\torisée).

 

   

  

We

=

Il est convenu que 1Emp Oyeur a à son service au
moins un contremaître pour diriger l'ensemble des
activités de l'expédition et que ce n'est qu'en l'ab- ab
sence de celui-ci pendant se&\«heures normales que wo
les contramaîtrfes, assistants-dontremaître des pres-
ses et le contremaître général presses et de‘:
l'expéditigA auront autorité sur Des employés de :
l'expédition. a  

 

Enfind'employeur convient d'informer p avis les
employés du titulaire de l'autorité: copie de cet

=

avis est transmise à l'Union.

LETTRE D'ENTENTE Mu

7
Les employés réguliers seront transférés, s'ils le dé-
sirent et s'ils rencontrent les exigences requises,
dans d'autres départements pour y apprendre un autre

métier; durant les premiers six (6) mois de tels
transferts, il conservent un droit de retour à l'ex-
pédition ou peuvent y être retournés par l'Employeur;

durant tout leur apprentissage, ils conservent le
salaire qu'ils ont au moment du transfert jusqu'à ce

que le salaire auquel ils ont droit, dans l'échelle
d'apprentissage du nouveau département devienne plus
avantageur; et il est entendu qu'ils sont régis par
les dispositions applicables a la concention collecti-
ve du local N41.
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SALAIRES ET PRIMES

 

  

 

 

 

SALAIRES le douzes mois 12 mois 12 mois

subséquent subséquent

Jo Compagnons Elam C. 12,40 ( 13,50) ou
Expéditeurs &=——— eee — =

Mide—Bupéditeus(ow fu funn Ain (PP RskFHS sy 32

Mauytaux .
Temps Partiel La, dsLE !V582

(+ Occasionnels 5,00 @& 5,55 Bh 16,07 Sr
7 iu

vo 2 aqfut(ptbisstide gr +e 4,
APPRENTISSAGE

ler semestre 2ième semestre

lière année ’ 60% 65% i

Mn 2iéme année 70% 75%

vd
3iéme année 80% 85%

4iéme année 90% 95%

PRIME DE SOIR ET DE NUIT C4.

yy, wtd au 74- ;
Lau LEmons et" 2, 0.40 de l'heure intégré au salai-

> = CaJoon ©. re pour toutes heures travaillées

par des compagnons et apprentis de
ptaide soir ou de l'équipe de

nosfaq & Cenuspl cu IT2- ED nuit
Aides“expédirteurss o 40 de l'heure intégré au salaire pour

auf toutes heures travaillées par des aides-@—/<"

J wet 9 Juamexpéditeurs de l'équipe de soir ou de l'é-
quipe de nuit.

 

 
 
 

3) Occasionnels: 0.29 de l'heure intégré au salaire pour toutes
heures travaillées.

Pour les employés embauchés à comter du ler janvier 1978, la
prime est également intégrée au salaire et elle est payée au
prorata du taux horaire auquel ils ont droit.
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nonobstantfeil [est convenu:

1) L'embauchag la nomination”la rétrograda-

es contremaîtres et des
assistants-Fontremaîtres relèvent exclusivement

de l'employeur’ et ne peuvent en aucun cas être
l'objet d'un grief.

2) Le contremaître et les assistants-contremaîtres
peuvent accomplir tout travail inclus dans la
juridiction du syndicat. Cependant ceci ne doit

æ

pas avoir a -

ohjr à Muhstlues ele féices Mate seuls Mass Core 6e -

Macuc bis Au Sons SatisVéreeh CosaGs tuentLun & Moe Léna pla”

LETTRE D'ENTENTE RiGulin fer wou ant § us us, lulu ulus ous,

Muupelaan din Sasaploy ensGs dis Aten

 

 

Il est convenu qu'advenant un suMe travail ou © teams
-

une pénurie de main d'oeuvre à l'expédition que
les manutenteurs de papier qui seraient sans travail

spécifique à l'intérieur de leur classification de
travail sur leur équipe respective pourront tra-.

vailler à l'expédition. Il est de plus convenu
que l'inverse pourrait se produire soit qu'un ex-
péditeur qui serait sans travail spécifique äà l'in-
térieur de sa classification pourra faire du tra-
vail de manutenteur. Les transferts ne devront
être ni permanents, ni discriminatoires mais faits

de façon équitable pour les employés concernés. |
i

LETTRE D'ENTENTE
 

Les parties conviennent que la pratique actuelle en
ce qui a trait au régime d'heure de travail et

au travail de l'homme d'entretien pourra être main-
tenu par l'Employeÿr pour la durée de la convention.

_— ercaenrm
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Pendant La durée de La présente convention et exclusivement
pour Les employés à L'emploi au 31 décembre 1977 L'ancien-
n&té continue de s'accumuler pendant une mise-à-pied alors
que L'employëé a choisi de demeurer inscrit sur La Liste des
employés, c'est-à-dire d'être négulièrement disponible pour
travailler chez L'Emp£oyeur, et travaille effectivement
un minimum de cent (J@4+ jours par année, chez L'Employeur
à compter de La date de sa mise-à-pied; dans Le cas des
employés travaillant moins de cent (JU) jours par année;
l'ancienneté s'accumule au prorata des jours travaillés. ;

ARcalecut > "
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Amendements aux articles 15 et 16 de La convention intervenue

entre Le Local 145 et L'Imprimente et de La convention interve-

nue entre Le Local N41 et L'Imprimenie pour Les employés du dé-

partement des Presses, de L'expédition et de £a mécanique. |
=

. Anna
lL. Jusqu'à La fin du mois de Héétégét 1981, Les tenmes des

articles 15 et 16 de chacune des conventions collectives

continuent d'avoir plein efget; il en est de même par La

& suite à moins que L'Employeur ne décide d'établir un nêgi-

me d'heures de travail de sept (7) jours ouvrables; dans

ce dernier cas, ces articles cessent de produire Leurs ef-

jets.

2. Si L'Employeur décide d'établir un négime d'heures de tnra-'

vail réparties sun sept (7) jours ouvrables, il doit, avant

de Le mettre en vigueur: (£ 4, raine-cpus-do=t 1 ) à ue:

v
er a) donner aux Unions un préavis d'au moins trente (30)

jours de 4on intention;
,
oo

b) discuter avec chacune des Unions des différentes -
oo

modalités d'application d'un régime d'heures de LL.. Ê 4
travail néparties sur sept jours ouvrables. |

3. Lorsque L'Employeur met en vigueur un régime d'heures

de travail réparties sur sept (7) jours ouvrab£es, il

doit respecter Les normes suivantes pour Les employës

négulier à temps complet.

a)

5,

b|

c)

La durée de La semaine régulière de travail pour

Les salaries des départements concernés est de

381 heures par semaine, du Lundi au dimanche inc£u-

sivement; cependant L'Employeur peut etablir, après

consultation avec Le Syndgcat un horaire de travail

de 77 heures par période de 2 semaines.

La journée régulière de travail ne peut excéder

_ douze (12) heunes - [lhhun) |

La cédule de travail est communiquée aux employës au

moins sept (7) jours avant son entrée en vigueur; cette

cédule doit rester en vigueur durant au moins quatre (4)

semaines.
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‘durant chaque journée de travail L'Employé a droit

à une période de repas non rémunérée d'une durée

d'une heure; sans qu'il y ait interruption de travail,
3,#

Les employés peuvent prendre à tour de rôle ou par

petits groupes, au moment et aux conditions fixées pan

Le contremaïître vu son assistant; Une pause némunérée

qui ne doit pas excéder 15 minutes pour chaque demie

journée de travail.

tout travail exécuté par un salarié en sus du nombre

d'heures prévu à sa cédule de travail est considéré

comme du temps supp£émentaireet est rémunéré au taux

négulier majoré de cinquante pour cent (50%) pour Les

trois (3) premières heures et au taux régulier majoré

de cent pour cent (100%) pour toutes Les heures addi-

tionnelles aux trois (3) premières heures à L'intérieur

d'une même journée de travail. Cependant, L'employé ne-

quis d'exécuter du travail supplémentaire après une joun-

née négulière de travail de douze (12) heures est xému-

nénë au taux régulier majonë de cent pour cent (100%) ;

à compter de 4a première heure de temps supplémentaire;

dans Les cas d'urgence, hors du contrôle de L'Employeun

(y compris Les cas de netard ou d'absence d'employés),

Lonsqu'il s'agit d'une nécessité de production immédiate,

Le contremaître peut demander au maître de chapelle ou

à son assistant d'appeler à l'avance au travail ou de

demander à une partie ou à La totalité des employés d'une

Equipe, selon Les besoins, de rester au travail à La fin

de La période normale, :pour faire face à L'urgence de La

production. Dans tel cas, Le temps travaille avant et

après La période normale de travail est payée au taux

supplémentaire conformément à-La-disposition1601-d7ta

ganventiond aqua (Ww Udodus fogpaplud

Par ailleurs, dans Les autres cas, L'employé a Le droit

de refuser de faire du temps supplémentaihre, sans prëjudi-

ce à son droit d'en faire ultérieurement. Toutetois, 4'il

arnive alors que nul employé n'est consentant à travailler

en temps supplémentaire, Le maître de chapelle doit, à La

néquisition du contremaïître, désigner Le ou Les employës

compétents pour faire Le travail.



g)

L'Employeur convient de coopérer avec Le maître de

chapelle en vue d'établir un système ayant pour ob-

jéctif d'assurer une répartition Logique et équitable

 

Certains avantages soctaux, Leds Les vacances, Les

congés maladies, Les congés mobiles devront Etre con-

vertis en crédit-heures mu lu ha deda dois acduelte A te jautuai oe

Mudie 4 bhava -
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EX gouvernement du Québec
j ureau commissaire

#d général du travail DEPOT 27 °. “ Dépôt N°: | | Cy

- La présente atteste que le Commi Général du T
pour dépôt, suivant i"‘article 72 dupri; travail, le documentodessous [_] Certificat accordé lag] Dépôtrefusé

Objet ) [_] fière convention [] Renouvellement [gg Entente [[] Autres Dourdoueco u-16946—-2

Signature TRéception Du TAu
! Nombre de salariés régis

Pate 2 - | - Durée ) ! par la convention collective )
3

Association Employeur

D Déposant [jpeposant

Syndicat Québewois de L'imprimer| L Imprimerie Trans-Continenetale Ing
rie et des communications loc.l4! Att: Me Victor Marcoux
8694 rue St-Denis suite 3 433 Boul. Lebeau
Montréal,Qué. K2P 2H3 Ville St-Laurent, Qué.

H4N 182

e- ‘ RS -

 

8.V.P, déposer identique a l'accréditation Retour 5 ententes.

; 7 (Couh. » (rlLS OU tasse
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mmepreont pointe ygchel]ddl}8[L00[)760 80I 90 [1] #[O Voir au verso pourles codes —»-

Tg Zee Thy PERE ethy Ti CEBU

; Veuillez: prendre note.que danevotre.dossieraw Ministire le nom de l'association |
figure comme suit: nichTypographicqueque Jacques Cartier section 145 de 1'Un. Typ.
Int.aag.EC)EEpel*auxsit, Mieudindiquer tout changement pour éviter toute

“ Pour le commissaire général du travail
Signature7 Date

XX A oA

* Pour renseignements ) [] 425, St-Amabie, Québec GIR 4Z1 — 643-4970 Ge 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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